
 
 
LIMITE DE VITESSE – CIRCULATION DE VTT DANS LA PIST E CYCLABLE – AVIS 
IMPORTANT 
 
Le conseil municipal demande aux automobilistes qui circulent sur la rue Principale de respecter 
la limite de vitesse dans le village qui est de 50 km/ heure.  Ce dernier avise également les 
utilisateurs de VTT qu’il est formellement interdit de circuler dans la piste cyc lable avec 
leurs véhicules .   
 
De plus, nous tenons à aviser la population que des panneaux « interdiction de stationner » 
seront installés prochainement en bordure de la rue Principale dans le village. 
 
Nous en profitons par ailleurs pour vous aviser que la Sureté du Québec est avisée de la 
situation et qu’une surveillance accrue des contrevenants sera faite au courant des prochains 
mois, des contraventions pourront donc être émises aux utilisateurs fautifs. 
 
 

 
Campagne de sensibilisation au recyclage 

 
Dans le cadre d’une campagne de sensibilisation au recyclage et au développement durable, 
monsieur Grégory Perron, enviroconseiller pour la MRC de La Haute-Côte-Nord, rendra visite 
aux propriétaires et gestionnaires de commerces, d’industries et d’institutions de la région afin 
de discuter avec eux de l’importance de recycler et de les sensibiliser à une gestion des 
matières résiduelles plus responsable. 
 
Au niveau environnemental, l’enfouissement fait d’énormes dommages. En plus de polluer l’air, 
l’eau et le sol, l’enfouissement des matières résiduelles implique la perte de précieuses 
ressources naturelles qui auraient facilement pu trouver une seconde vie. L’incitation continuelle 
à consommer aggrave cette contamination et ce gaspillage de ressources. Une solution s’offre 
donc : le recyclage. Traiter les déchets de façon responsable permet d’éviter leur 
enfouissement, pour le plus grand bénéfice de notre environnement et de notre portefeuille. En 
effet, les efforts collectifs de récupération se traduisent également par une économie d’argent, 
puisque les frais de transport, d’élimination ainsi que de redevances gouvernementales en sont 
réduits.  Ces rencontres ont pour but de répondre aux questions des propriétaires et 
gestionnaires et de leur présenter les différents programmes d’aide financière afin de les inciter 
à recycler encore plus. La MRC remercie tous les commerçants de leur participation!  
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MARINA 
5 À 7 ET DES DÉJEUNERS - RAPPEL  
 
Veuillez prendre note que durant la saison estivale, une équipe de bénévoles organisera des 5 à 
7 les jeudis soirs.  Pendant les 5 à 7, la boisson et les ailes de poulet sont offerts à un coût 
abordable. En ce qui concerne les déjeuners, ils ont débutés dimanche le 31 juillet dernier et se 
poursuivront jusqu’au 27 août prochain.  Les argents amassés serviront à rénover le bâtiment de 
la marina.  Bienvenue à tous ! 
 

 

 

Biblio-infos - rappel 
 
HORAIRE D’ÉTÉ 
Veuillez prendre note que depuis le 24 juin dernier, la bibliothèque municipale ouvre ses portes selon 
l’horaire d’été soit tous les lundis soirs de 18 h 30 à 20 h 30.   Cet horaire sera en vigueur jusqu’au mois 
de septembre. 
 
25E ANNIVERSAIRE 
Il y a 25 ans déjà, la bibliothèque municipale de Portneuf-sur-Mer entrait dans le grand réseau des 
bibliothèques publiques de la Côte-Nord (CRSBP). Nous aimerions souligner l’événement cet automne et 
nous sommes à la recherche de personnes qui ont été bénévoles à la bibliothèque municipale depuis les 
25 à 30 dernières années. S.V.P. communiquez vos noms à la responsable de la bibliothèque, madame 
Christine Olivier, au 418-238-5480. 
 
Bonne lecture à tous et à toutes pendant la saison estivale ! 

 
ANCIENNES PHOTOGRAPHIES DE LA MARINA RECHERCHÉES 
 
Si vous possédez des photographies de la marina, de la dalle, des anciennes installations de la 
compagnie Consolidated Bathurst, des quais ou autres dans le secteur de la marina, faites-nous 
en part et partagez-les avec nous.  Nous les numériserons rapidement et vous les rendrons 
dans les plus brefs délais. 
 
Ces photographies serviront au nouveau décor de la marina.  Vous pouvez nous contacter au 
418-238-2642. 

 
MRC DE LA HAUTE CÔTE-NORD – ENTRÉE EN FONCTION DE L A NOUVELLE AGENTE 
CULTURELLE 
 
La MRC de La Haute-Côte-Nord vous informe que depuis le 25 juillet dernier, madame Audrey 
Fontaine occupe le poste d’agente de développement culturel. Ses principaux mandats seront :  

   
• D’assurer la mise en oeuvre de l’entente de développement culturel intervenue entre le 

ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine et la MRC;  
• En conformité avec la Politique culturelle de la MRC, fournir une aide technique et du 

support et ce, tant aux municipalités et organismes qu’aux artistes et artisans du milieu.  
 
Madame Fontaine est détentrice d’un baccalauréat en animation et recherche culturelle de 
l’Université du Québec à Montréal. L’arrivée de Madame Fontaine au sein de son équipe 
permettra à la MRC de poursuivre son mandat d’animation, de promotion et de soutien au 
milieu culturel.  
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PROCHAINE ASSEMBLÉE MUNICIPALE 
 
Les assemblées du conseil municipal se déroulent à chaque deuxième mardi du mois.  La 
prochaine assemblée est donc prévue pour le 9 août 2011 à 19 h à la salle du Conseil de 
l’édifice municipal. 
 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 
  
Le bureau municipal est ouvert du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h  ainsi que le vendredi 
de 9 h à 12 h.   
 

HEURES D’OUVERTURES DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

HORAIRE D’ÉTÉ À PARTIR DU 24 JUIN 2011 : LUNDI SOIR DE 18 H 30 À 20 H 30. 
 

AVIS AUX COMMERCANTS – BACS ET CONTENEURS FINANCÉS PAR LA TABLE POUR 
LA RÉCUPÉRATION HORS FOYER 
 
La MRC de la Haute-Côte-Nord désire aviser les commerçants qui ont su profiter du 
programme de financement pour des bacs et conteneurs gratuits que ces équipements seront 
livrés au courant du mois d’août.  Lorsque plus de renseignements seront disponibles, nous 
communiquerons avec les commerçants concernés afin qu’ils puissent prendre possession de 
leurs équipements. 
 

Davantage d’économies pour les Canadiens qui rénovent leur maison 
 
Le gouvernement du Canada a renouvelé son populaire programme écoÉNERGIE Rénovation 
– Maisons. Le programme pourrait aider jusqu’à 250 000 Canadiens à rendre leur maison plus 
éconergétique, en plus de générer une activité économique de pas moins de 4 milliards de 
dollars à l’échelle nationale. Les propriétaires ont jusqu’en mars 2012 pour solliciter une 
subvention pouvant atteindre 5 000 $ pour améliorer l’efficacité énergétique de leur maison. 
 
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site ecoaction.gc.ca/maisons ou composer le 
1-800-O-Canada (800-622-6232); ATS : 1-800-926-9105. Le montant des subventions se 
trouve dans le « Tableau des subventions écoÉNERGIE Rénovation – 
Maisons ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

   

REPERTOIRE 
 
BUREAU MUNICIPAL :   418-238-2642 
TELECOPIEUR :   418-238-5319 
GARAGE MUNICIPAL :   418-238-2622 
INSPECTEUR MUNICIPAL :   418-238-2795 
CHALET DES SPORTS :   418-238-2158 
L'ACCUEIL :    418-238-2994 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE :   418-238-5303 
SURETE DU QUEBEC :    418-587-2238 
SALLE MUNICIPALE :    418-238-5402 
 
PROBLEMES IMPORTANTS  :  418-238-2795 
SECURITE CIVILE  :   418-295-4903 
CROIX ROUGE :     1-877-362-2433 
 
Site Web :  http://portneuf-sur-mer.ca 
Courriel : infos@portneuf-sur-mer.ca 
 

URGENCES 
POLICE – FEU- 
AMBULANCE 

911 
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